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DISPENSES ET EQUIVALENCES 

 
 

• Le titulaire du BPJEPS “ éducateur sportif ” mention “ voile multi-supports jusqu'à 6 milles nautiques d'un abri ” 
• Le titulaire du BPJEPS spécialité “ éducateur sportif ” mention “ voile croisière jusqu'à 200 milles nautiques d'un abri ” et  
   du certificat complémentaire “ voile multi-supports jusqu'à 6 milles d'un abri" 
• Le titulaire du BEES 1er degré option voile 
 
Est dispensé de l'attestation de niveau technique équivalent au niveau technique 5 de la Fédération française de voile sur le 
support principal du candidat, le titulaire du niveau technique 5 de la Fédération française de voile. 
 
Est dispensé de l'attestation de niveau technique équivalent au niveau 4 de la Fédération française de voile sur le support 
secondaire du candidat, le titulaire du niveau technique 4 de la Fédération française de voile. 
 
Est dispensé des exigences préalables à l'entrée en formation le sportif de haut niveau en voile inscrit ou ayant été inscrit 
sur la liste ministérielle mentionnée à l'article L. 221-2 du code du sport. Présentation obligatoire de pièces suivantes :  
 
• Du permis de conduire des bateaux de plaisance à moteur option côtière 
• De l'attestation de réussite au parcours de 100 mètres nage libre avec passage sous un obstacle flottant d'un mètre  
   en surface 
• De l'attestation “ PSC1 ” ou équivalent 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031548846/

